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Question écrite n° 51327

Texte de la question

M. Marc Le Fur attire l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur les conclusions du rapport de la Cour des
Comptes sur les amendes de circulation et de stationnement routier. La juridiction financière fait état de progrès
dans la gestion de ces amendes. Elle relève une gestion plus efficiente et modernisée d'amendes plus
nombreuses. Toutefois, la Cour souligne le caractère perfectible du système automatisé de traitement des
infractions routières. Elle souligne qu'en 2013, seuls 61,5 % de l'ensemble des messages d'infraction ont donné
lieu à avis de contravention (76,5 % pour les véhicules immatriculés en France). Elle met également en
évidence que le taux de « rebut » des infractions relevées par procès-verbal électronique n'est que de 8 % sur
l'ensemble du territoire et de 15 % à Paris. Elle suggère par conséquent d'améliorer le dispositif et de
généraliser l'emploi du procès-verbal électronique par les polices municipales. Il lui demande de lui indiquer si le
Gouvernement entend donner une suite concrète à cette proposition.

Texte de la réponse

Le gouvernement entend poursuivre en liaison étroite avec les collectivités territoriales la généralisation du
procès-verbal électronique (PVe), dans un souci d'une plus grande sécurité et d'une meilleure égalité de
traitement entre tous les usagers de la route. Ainsi au 28 juillet 2014, 35 villes de plus de 100 000 habitants sur
41 utilisent le PVe et 526 villes, comptant entre 10 000 et 100 000 habitants, adhèrent à ce nouveau dispositif,
avec un objectif de 600 pour 2014, sur un total de 906 collectivités territoriales recensées en France. 1319 villes
de moins de 10 000 habitants ont également adhéré à la verbalisation électronique à cette même date. Afin
d'inciter ces collectivités à adopter ce mode de verbalisation, le fond d'amorçage destiné à financer en partie
l'acquisition des terminaux de verbalisation par une participation financière de l'Etat vient d'être prorogé pour les
deux prochaines années et s'achèvera à la fin de l'année 2015. Par ailleurs, l'ANTAI, qui est l'établissement
public en charge de piloter le déploiement du PVe, assure l'accompagnement des collectivités sur les
fonctionnalités logicielles employées par le dispositif informatisé en tenant compte des souhaits émis par les
collectivités territoriales d'accueillir de nouvelles applications sur le terminal électronique sécurisé. Ces diverses
actions en faveur d'un traitement contraventionnel plus efficace, plus juste et à moindre coût pour l'Etat sont
menées depuis 2011 et le gouvernement entend poursuivre cette orientation avec l'ensemble des collectivités
territoriales qui le souhaitent sachant que la décision d'adopter la verbalisation électronique leur appartient en
dernier ressort.
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